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Révision partielle de la base légale FSFM (AD du 11.04.2017)

 Règlement sur l’approbation des étalons (RAE)

N° article Texte ancien approuvé le 14.03.2013 et en vigueur dès le
01.01.2014

Texte nouveau approuvé le 11.04.2017 et en vigueur dès le 01.01.2018
(modifications en gras et soulignées)

24 al. 3
(nouveau)

- Un étalon ne peut pas être retiré volontairement par son
propriétaire durant le TES.

27 al. 2 L’échelle de notes pondérées va de 1 à 9. L’échelle de notes pondérées va de 1 à 9. La notation se fait par
demi-points.

28 Coefficients de pondération

Critères de sélection Entraînement Test final

Attelage Equitation Attelage Equitation

Comportement 10 10

Disposition à
l’apprentissage 5 5

Aptitude à la
performance 5 5

Pas à l’attelage 7 8

Trot à l’attelage 7 8

Pas à l’équitation 6 7

Trot à l’équitation 6 7

Galop à l’équitation 11 12

Aptitude à l’attelage 12 10

Maniabilité 7 7

Volonté au trait 7 7

Aptitude à l’équitation 17 14

Totaux 60 60 40 40

Coefficients de pondération

Critères de sélection Entraînement Test final

Attelage Equitation Attelage Equitation

Comportement 10 10 5 5

Disposition à
l’apprentissage 5 5

Aptitude à la
performance 5 5

Pas à l’attelage 7 7

Trot à l’attelage 7 7

Pas à l’équitation 6 6

Trot à l’équitation 6 6

Galop à l’équitation 11 11

Aptitude à l’attelage 12 9

Maniabilité 7 6

Volonté au trait 7 6

Aptitude à l’équitation 17 12

Totaux 60 60 40 40
33 bis
(nouveau)

- A l’issue du TES, un classement de synthèse entre le classement
de l’appréciation du modèle et des allures (Section 3) et le
classement du TES est établi et publié.
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 Règlement du livre généalogique (RLG)

N° article Texte ancien approuvé le 14.03.2013 et en vigueur dès le
01.01.2014

Texte nouveau approuvé le 11.04.2017 et en vigueur dès le 01.01.2018
(modifications en gras et soulignées)

34 al. 3
(nouveau)

- Un étalon qui échoue lors du TES est catégorisé d’office dans la
catégorie Stud-Book Classe C, pour autant que son indice total ne
soit pas inférieur à 80 points.

 Règlement du test en terrain (RTT)

N° article Texte ancien approuvé le 14.03.2013 et en vigueur dès le
01.01.2014

Texte nouveau approuvé le 11.04.2017 et en vigueur dès le 01.01.2018
(modifications en gras et soulignées)

13 al. 3
(nouveau)

- Un cheval qui a été catégorisé d’office dans la catégorie Stud-Book
Classe C parce qu’il a échoué lors du TES ne peut faire le test en
terrain qu’une seule fois.

 Programme d’élevage (PE)

N° article Texte ancien approuvé le 14.03.2013 et en vigueur dès le
01.01.2014

Texte nouveau approuvé le 11.04.2017 et en vigueur dès le 01.01.2018
(modifications en gras et soulignées)

18 al. 1
dernière
phrase

La notation se fait par points entiers La notation se fait par points entiers. Pour le TES, elle se fait par
demi-points.


